




DERNIERES OBSERVATIONS

DES CITOYENS DE COULEUR

DES ISLES ET COLONIES FRANÇOISES.

Du 17 Novembre 178?.

L,ES Citoyens de Couleur des Mes Se

Colonies Françoifes demandent à être re-

préfentes à l'Aflemblée - Nationale : &i:

malgré les allégations multipliées Û les ob-

jections dérifoires qui leur ont été propo-

{écs de la part des Colons blancs , ils per-

fiftent dans leur Demande. Elle eft trop

jufte pour ne pas être foucenue; elle eft trop

favorable pour ne pas la foumettre au ju-

gement d'une Affemblée dont les principes,

les vues \ les démarches & les décrets ne

tendent qu'a l'étabMement & à la confo-

lidation de la Liberté.

Pour obtenir cette Repréfentation, (es

Citoyens de couleur fe fondent,

I. Sur les droits imprefcriptibles de la

Nature 5 -fur ces droits antiques que nul

ufage, nul préjugé ne peuvent anéantir >

II. Sur TEdic de 1685, duement enre*-



gîftré & publié dans toutes les Colonies,

dont il eft la première Loi, & qui veut,

« io que les Affranchis ayent les mêmes

« droits, privilèges & immunités dontjouifc

» fent les perfonnes nées libres s i° qu'ils

n méritent une Liberté acquife , & quelle pro~

» duife en eux , tant pour leurs perfonnes que

» pour leurs biens, les mêmes effets que le

» bonheur de la Liberté naturelle caufe à

53 tous les François.

III. Sur cette triple confidération :

1° Qu'ilsfont HOmmes^libres & Citoyens;

conféquemment qu'ils font , malgré leur

couleur , les égaux des autres Hommes,

Libres & Citoyens qui réfidenc dans les

Ifl-es > de ces Hommes qui n'ont fur eux

d'autre avantage que celui d'être Blancs;

6c dont plufîeurs exiftent avec des Arrêts

du Confeil qui les ont lavés du prétendu

vice qu'on ne cefle d'imputer aux Citoyens

de couleur 5

z° Qu'ils font Jufliciabks , & que ,
confé-

quemment , dans un pays, où, comme en

France, la puiffance Législative réfide. toute

entière dans le Peuple , il eft indifpenfa-»
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ble que chaque Individu conçoive a la for-

mation de !a Loi 5

. Qu'ils font Propriétaires & Contribuables 5

qu'ainfi ils font en droic d'examiner la né-

cefficé de ia contribution publique , & de

la consentir librement.

IV. Les Citoyens de couleur fe fondent

fur l'hommage cme PAflembiée -Nationale

a rendu elle-même à cts principes inva-

riables &. facréss fur la reconnoiiïànce avec

laquelle cet hommage, confervateur de

toute liberté, a été reçu par tous les "Ci-

toyens, •&- fur l'intérêt & l'emprefïement

avec lefquels le Souverain hs a placés au

rang des Loix Conftitutionnelles dePEtat.

Les Citoyens de couleur ont donc en

leur faveur les Droits naturels, les prin-

cipes du Droit pofitif, les Loix anciennes

des Colonies, les Décrets de l'Àffemblée-

Narionale, la Juilice* la Raifon & l'Hu-

manité j tout eji pour eux.

Tout, excepté les Celons Blancs , dont

la fupériorité feroit bleffée , s'ils voyoienc

iîéger, à leurs côtés, des hommes qu'ils ont

été trop long-temps -accoutumés à flétrir
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du fceau d'une réprobation qui eft leur

ouvrage, & qu'ils cherchent à perpétuer*

Que difenc-ils donc ces Colons Blancs ?

Que penfent-ils? Qu'oppofent-ils ?

Le voici ; on le croiroità peine.

i° Ils prétendent « que les Colonies font

repréfentées
, que ce font eux qui les re-

présentent y qu'ils font les Tuteurs
f . les Gar-

diens , les Défenfeurs de leurs Droits ».

Grand Dieu ! quels Tuteurs ! Les abus

font connus * ces abus font leur ouvrage.

Ils fe font élevés fur les ruines mêmes de

la Loi 3 & ce font fts D.cftru&eurs qui pré-

tendent en être les Gardiens !

Mais paflbns à l'objection.
*

D'abord, les Citoyens de Couleur ont

prouvé, particulièrement dans leur Lettre

à MM. du Comité de Vérification, pages

S, '6, 7 , 8 , 9 & 105 il eft à la connoif.

fance de TAflemblée-Nationale ; il eft même
prouvé

,
par les Rapports de S.-Domingue

oc de la Martinique, « que les Citoyens

de Couleur ne font entrés pour rien dans

la Repréfentatton des Blancs
5 qu'ainfi les

Blancs , malgré l'ufage où ils font d'éten dre
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leurs Droits , au préjudice des Citoyens

de Couleur , ne peuvent fe flarcer de faire

iilufion à l'Aflemblée-Natiorrale , d
5

altérer

les faits , de perfuader le contraire de ce

qui s'en: paiïe fous les yeux de toute la

France.

En fécond lieu
,
pour que les Blancs fulTent

les Repréferitans des Citoyens de Couleur,

il faudrott que ceux-ci les enflent nommés,

qu'ils les enflent constitués leurs Manda-
taires.

Or", il eft convenu, démontré
, que non-

feulement les Citoyens de Couleur n'ont

jamais donné des Pouvoirs , mais *jue les

Blancs ne le-s ont même jamais confultés

fur leurs démarches auprès de I'Afïèmblé*- :

Nationale.

-En troffîéme lieu , comment feroient-il les

repréfentans des Citoyens de Couleur ? Ils

ne le font pas même des Blancs : cette aller-

tion fera prouvée - au fonds 6c dans la

forme.

AufoAds. Lès Colonies n'ont jamais été

affemblées 5 jàirbis elles n'ont été confultées

far leurs intérêt?
3 jamais elles n'ont ex-

a 3



primé un vœu légal èc pofittf. Il eft poffi-

ble que plufîeurs Citoyens ifolés , cédant

à l'impuliion que leur donnoient quelques

Planteurs réfidans en France , aient écrit

de manière à faire penfer qu'il feroit utile

pour la Colonie, d'obtenir une Repréfen-

ration.

Mais ce. vœu n'a pas été général.

On fait bien que dans l'impoffibilité de

le manifefter d'une manière précife, il a

fallu fe prêter aux circonfïances , & fup-

pofer ce qui écoit jufte ce qui paroiflbic

xaifonnable.

Mais^ au moins , ne faut-il point partir

de cette fuppofition
,
pour en faire une régie

générale* pour l'étendre, des Blancs aux

Citoyens de Couieur
;
pour oppofer à ceux-

ci, la manifeftation illégale d'une volonté

qui n'eft pas leur ouvrage;

En la forme. Les Colonies, n'ayant jamais

admis la distinction d'Ordres,,tous les hom*

mes étant parfaitement égaux aux yeux

de la Loi , il tu évident que^pour former

une Âdemblée quipût exprimer un vœu,

il failoit que les Citoyens 4e., Couleur fe



réunifient iiil Blancs , il falloît que ceux-

ci les appellaflent au milieu d'eux; la Loi,

PEdit'de 1685 les y obligeoient ftrictement.

Or [ ils ne l'ont pas fait , donc leurs

Atfemblées primaires , fi elles avoient eu

lieu, leur réunion partielle, leurs volontés

îfolées , rien de tout cela ne pourroit lier

les Citoyens de Couleur : Et ce feroit

s'écarter désr régies les plus ordinaires l

ce feroit s'élever contre tous les princi-

pes
,
que de vouloir leur ôppofér des pré-

tendus faits \ des a£tes , une volonté qui ne

font pas émanés d'eux , auxquels ils

n'ont nullement concourru.

Enfin en fuppofârit la repréfentàtïon des

Blancs auffi valable &: régulière qu'elle effc

mille &. incbnlHtutionnelle, que pourroit-

il en réfulter contre les Citoyens de Couleur >

Rien , non , rien.

Ils font inconteftablement dans l'hypo-

théffc d'un Bailliage qui , dans l'ancien

état, n'auroit été admis à faire nommer des

Députés que par un ou deux dss ' trois;

Ordres qui le co'm'pofôient.

Darrs cette hypothéfe ,§ fi le Clergé
j, ou fe*

— I
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Nohleffe * pu 4a Commune
, £vo ie n t .feula- .dé-

puté
?
croît-on que. les Représentons, de

1 un de ces Ordres favorifé ,au préjudice des

deux autres, auroiçnt pu éiever la pré-

tention d'être les Repréfçntans de tout lç

Bailliage?

Croit- on que les deux Ordres obmis

n'aurqient pas été recevables à fe plain-

dre de -cette préférence ? A demander, une

repréfentation pour eux ?

Croit- on que l'Affemblée Nationale

auroit prononcé en faveur de l'Ordre Pri-

vilégié ? r

Non fans doute > elle ne l'aurok pas

fait 5 elle n'auroit pas pu le faire ; elle au-

roît commis une injuftice. . ssWët^f

Eh bien ; ce que. nQiis
t
_difons par rap-,

port à un^Bairiiàge, s'applique avec larn,ême

force aux prétendus Repréfentans des Co-

lonies.; . v
,

.

r :

Il exifte dans ces Pays lointains , de,ux.

Gaffe* qui ne doivent en faire qu'une y,

mais qui^ par la violence, & l'oppreflion

Jes pliu foutenues , font réellement divifées.

Vtcts deux claffes, l'iuxt, celle qui dit être
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la première , celle des Blancs eft parvenue

à fe faire repréfenter.

L'autre , celle des citoyens de Couleur
,

la plus infortunée, celle qui a le plus de ré-

clamations à former, & qu'on" a, par cela

même, un Ci grand intérêt à écarter, cette claflfe

demande, elle reclame, à fon tour, une re-

préfentation. ;

Que faut-il faire ?

De deux choies 'Tune»

Il faut y où les refufer , & renvoyer les

Députés des Colons Blancs , en les autori-

fant, ainfî que les Citoyens de Couleur, à

fe réunir tous dans des aflemblées Colonia-

les, & à y nommer en commun des Députés

qui foient leurs vrais Repréfentans»

Ou bien, il faut xonferver les Blancs

& admettre les citoyens de Couleur.

Si PAfTemblée-Nationale adopte le pre-

mier expédient , les citoyens de Couleur

s'y foumettront fans fe plaindre $ mais au

moins leurs advërfaires ne feront plus au

nombre de leurs Juges.

Si le fécond a la préférence , les citoyens

de Couleur déclarent > qu'ils ne recevront cette

représentation que comme Un provifoire
,

qui
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tend uniquement à la confervatlon de leurs

droits.

Mais comme ils ri*ont; d'autre ambition
que celle du bien-public 5

Us demandent, en même terqs, quel'Af-

femblée-Nationale veuille bien ordonner,
cjueies Colonies feront convoquées, réunies;

que fans atendre même la prochaine fégi-

flature, elles feront invitées à s'expliquer

d'une manière légale- fur les démarches des

Bjaacs., mfi que fur les réclamations des

citoyens da -Couleur £ à prononcer fur h
ibrt

:
4ss, Béputés- des deux clafles qui -ont

U prétention, de les repréfçnter, de défen-

dre .leurs intérêts; a leur donner des nou-

veaux pouvoirs
, pua les renvoyer , .en leur

donnant des fiicceîTeurs.

Les citoyens de Couleur ne céderont de le,

répéter .vie régne des abus a ceflTéy celui dé la

Jn/riçer^ftenlin arrivé ;& dans l'alternative;

qu'ils le permettent de présenter , ils . ne-

ycyent,&.ii,n;y a rien qui -ne foin conforme
anx principes d'éoukéqui régnent dans- tous

les décrets
;
de l'Aiftrnbjée-Naçionale.: |g

Les Députés ,des Cqlons ;Elanc5 nckk
I

' '

'

. • - ' ttS
'
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font pas dîflîmnlé
, 8q parmi les objeâions

miiérables qu'ils ont uniquement oppofëes,

on Iqs a vus constamment écarter les princi-

pes
, & leur fubitftuer des perfonnalités

,

des injures ou d^s craintes chimériques.

« i° Ils ont rftqti demander fi les Ci-

" royens de Couleur
,
qui s'étoient réunis

» à Paris, avoient le vœu de leurs Con-
» citoyens ».

'

On leur a répondu, que h claffe des

Citoyens de couleur n'exiftant que dans ks
individus

j leur réunion
\
quelque part qu'elle

s'effectuât, fiiffifoit pour indiquer- & même
pour former le v^u d'une multitude de- Ci-
toyens qui réclament contre l'opprefTson'.

On a ajouré que ce vœu étoic encore ma-
nifefté par i'arruée toute récente '--d'un

grand nombre <fe Citoyens de couleur ,'cjuî,

ne pouvant tib réunir dans les Colonies, les

avoient quittées pour venir foumsttre leurs

réclamations à l'Âliémbiée Nationale.

On a déclaré .qu'indépendamment de ces

émigrations déterminées par les cîrconf-

tancesv il exîïtoit ime- quantité de- "Lettres

qui annonçoient le vecu générai r on a -dit
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que le nombre dos personnes qui s'étoient

rendues en France n'étok pa^plus confîdé-

r^able
,
parce que les Chefs des Colonies

n'accordoient pas les permiiîions de s'em-

barquer.

On a ajouté, que la plupart de ceux qui

étoient arrivés en France s'y étoient rendus

fans permiflîons, 5c que prefque tous étoient

arrivés en fugitifs.

i On a dit que les Citoyens de couleur

n'avoient pas pu manifefter leur vœu d'une

manière différente , « parce que toutes Af-

>» fêmblées , toutes réunions font interdites

» aux Citoyens de couleur, fous les peines

>» les plus févères ».

Enfin on a obfervé que les Citoyens de

couleur qui fe préfentent, ne demandant

qu'une repréfentation provifoire $ cette re-

préfentation ne pouvant nuire à perfonne
)

devant au contraire mettre les Citoyens de

couluer à portée de faire connoître leurs

plaintes, leurs vœux, leurs demandes, de don-

ner desrenfeignemens fur la conflitution dont

on va s'occuper , en un mot , de concourir à

la formation de cette conflitution , l'Af-,
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femblée Nationale ne pouvoit pas leur re-

fufer cecce juftice.

Ces réflexions dévoient nécefiairement

triompher. Les Députés des Colons blancs

l'ont, fen-tn &: qu'ont -ils fait?

2 Ils ont demandé « fi les Citoyens

» de couleur qui fe préfentent font Pro-

»<pnetaires ? »

On leur a répondu" qu'ils le font, plu-

fieurs d'entre euxl'pnr prouvé, d'autres le

prouvèrôient, s'il le falloir. Mais tous ont

ôbfervé , en même temps, que cette de-
.- r • ^ rn ^ "

* ~ r fn I
'

'

' * i - j ^ j v a * * >

mande étoit déplacée .
~& la preuve inutile

y

pùifque dans" là îégiflature actuelle, te ne

font pas les 'Propriétaires feuls , mais
f
tous

les Citoyens qui ont été admis à la,repré-

(entation.
( i

-
; ?no" 31 it •:•- '

3° Alors le crott-on? cv Onraeu l'imdççefycçJ
, ... u iun

>3 de révoquer en doute, de leur faire de-

"^mander la preuve de. leur liberté »..;,.

Et ce foi>t ces mêmes Blancs qui pré-

tendent qu'il n'y a point d'abus dans les

Colonies y que le^ Citoyens de couleur fe

plaignent fans aucun fondement 5 qu'ils ont



>

14
toujours été traités de manière à ne pou-
voir exprimer aucun reorét f

:
Les Citoyens de couleur pourraient >e-

pouffer cette demande i par une demande
pareille, & pgut-être ne feroir- elle pas
déplacée*

.

II feroit pofllble, de demander aux Colons
Blancs s'ils font réellement tous blancs.> &,
par une conséquence nécefTaire , jVù ^

II eft bon, de faire ob&ver, & les Dépu-
tes des Colons Blancs ne l'ignorent pas

,
qu'à

un
È®fe^if|i & quelquefois même à

Xindigrhrè.s-procha^ la Couleur
difparoît aupoint qu'il eft prefqulmpoffible

de sj reconnoitreVOri en trouverait des

exemples même dans Paris.

Mais nous écarterons la réciprocïtéVnous

répondrons que là 'Liberté "étant" un Droiê

naturel^ inhérenPà tout Etre qui refpire
3
la pré-

emption eft entièrement à fon avantage

>

que mêffîe dans les Colomès' où l'efclavage

eft inwdd«fe
:

, il né fuffiroit-pas de .dire a

un bomnie qu'il ëflf ïfôlave
3

il faut encore

le lui 'ff&ivëf.



L'efclavage cfl: une exception trop hon-

teufe,pour que celui à qui on l'oppofe ne

ioic pas en droit de fe tenir fur la. défen-

fîve, &c d'attendre que ceux qui ont l'im-

prudence de 1/attaquer , irepréfentent la

preuve de leur reproche.

Cette dernière allégation ne folliciteroît

donc que le mépris ; on veut cependant

bien oppofer ce qui a été dit plus haut.

On ajoutera encore que la preuve de.

la propriété est une preuve de là

Liberté.

Enfin, on fera remarquer que, de l'aveu

rnême des Colons Blancs , il exifte des

Citoyens de Couleur dans les Colonies \

que ces Citoyens nefont pas représentés
y
qu'ils

doivent l'être, & que l'événement du

combat infultant
,
que les Colons Blancs

livrent à ceux qui fe préfentent, ne tendroit

qu'à ÉLOIGNER , &; non pas à détruire la

difficulté, fur laquelle il feroit toujours in-

difpenfable de prononcer.

4° Les Députés des Colons Blancs, cè-

dent- ils aux réponfes, aux éçlairciflemens
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que les Citoyens de Couleur viennent de
donner ?

Non. « H s iinfiftent, ils appellent a leur

Recours les raifons politiques j ils attefïent

» l'intérêt de l'Etat j ils fuppofentxjue tout

» eft perdu i que les Colonies feront ren-

» verféesrque le Commerce fera détruits

« que la France fera banqueroute -o.

Ainfi eçtte expreffîon odieufe, flétriffante,

que l'on croyoit anéantie depuis que l'AiTem-

blëe Nationale avoit pris la dette de î'Ëtat

fous fa fauve-garde ; qu'elle l'avoit mife fous

la garantie & la loyauté du Peuple François,

€ette expreffibn, quiydans tous lès tems,

â excité une indignation générale
', trouvera

donc encore fa place dans les diflertations

auxquelles va donner lieu la demande des

Citoyens de couleur.

Nous aimons à^ croire qu'elle fera re-

produite avec les ménageniens les égards &
que les Colons blancs doivent à là niajefté

du nom François; nous efpérons que i'Af-

femblée Nationale ne s'arrêtera point a

cette vaine confidération j nous fommes
affûtés qu'elle s'en fera rendre un compte
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exa<ft, quelle approfondira les motifs qui

peuvent déterminer les Colons blancs à

propofer de pareilles allégations.

L'Humanité, refprit, l'amour de la Li-

berté, nous perfuadent que même, s'il
y

avoit quelque danger, cQtte confidération

politique ne fuffiroit pas pour déterminer

un Décret qui mettrait Us trois quarts d'un

«JttUpk libre, dans la dépendance ab-
solue DE L'AUTRE QUART.
Dans tous les cas, ôc fans vouloir en-

tamer cette queftion importance 3 fans

vouloir pénétrer, approfondir nous-mêmes
les motifs qui peuvent animer les Colons

blancs, nous obferverons
, puifqu'on nous

Y oblige,

Que les propriétés ôc le Commerce
$

dans Jes Colonies, étant au moins partagés

entre les Blancs &: les Citoyens de couleur;

que ceux-ci pouvant influer , tant fur Ja

continuation
,
que fur la ceffation du Com-

merce
; que leur nombre étant auflî &

peut-être pins confîdérable que celui des

Blancs
; que celui de leurs Efclaves étant

encore plus considérable que le leur, il

«
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s'en falvvolt qu'il y auro't au moins autant
de danger à les mécontenter, qu'à mécon-
tenter les Blancs; enforte que fi les Citoyens
de couleur n'étoient pas auffi bons Patriotes

auffi bons Citoyens qu'ils le font, ils pour-
roient repouffer -l'objection des Blancs par
une objection pareilles ils pourroient, comme
leurs ennemis, infpirer, faire preffentir des
craintes qu'ils ne repentent pas eux-mêmfcs.

îi éft affreux d'imaginer que dans une
affaire où il ne s'agit que, de Juftice Se

d'Humanité, on puilfe hafarder des moyens
de cette nature ; il eft honteux qu'on cher-

che à iurpendre l'Afiemblée Nationale, à

la feduire, à la tromper par des allégations

de des calomnies deftituées de tout fonde-

ment.

L'Afiemblée Nationale iVa rien à crain-

dre : non-feulement l'Etat des Colonies ne
fera point altéré; non-feulement leur Com-
merce ne fouffrira pas 5 non-feulement il

ne s'y excitera ni infurrection
, ni mouve-

ment s mais les Citoyens de Couleur ne

craignent pas d'afTûrer , ils garantirent mêmz

fur kurs têtes
y que l'acte de juftice qu'il
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folIicîtent,quela repréfentation qu'ils font

a la veille d'obtenir , fera ceffer toute ef-

péce de divifîon.

On fait bien que l'amour- propre des
Blancs en fouffrira : mais , fi l'on n'avoic

confulcé que l'amour-propre > depuis que
J'AiTemblée Nationale eft conftituée, nous
exifterions encore fous l'empire , fous le

poids des Privilèges & des préjugés.

De Joly 5 Raymond aîné ; Ogé jeune;

Du SOUCHET DE S.-RÉAL ; HONORÉ DÉ
S.-Albert

, de la Martinique 3 Fleury 5

Tous Commifjaires & Députés des Citoyens

de Couleur des Ijles & Colonies Francoifes.

Paris, le 27 Novembre 1789.
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